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8 pour i voiture de foin ou de regain; 2 voitures et demie donnaient droit à

1 encranne, c'est-à-dire à chasser une grosse pièce de bétail sur le pâturage
communal. (Une encranne était une entaille faite à une planchette, jusque vers
le milieu du siècle passé.)

Un bœuf (ou une vache) âgés d'au moins 3 ans comptaient donc pour
i encranne; 1 génisse de 1 à 3 ,pour 1 demi-encranne ; une jument nourrissant
son poulain, pour 2 y4 ; la cavale baidiër1, et le cheval hongre de plus de

3 ans, pour 2; le cheval de 1 à 2 ans, pour 1 etc.
La disposition de ce règlement champêtre taxant à 2'/4 encrannes, la

jument et son poulain, et non à deux seulement comme dans les autres
communes de la Vallée, suscita une vive agitation et une requête au Prince.
«Cette mesure», lui écrivit-on, «pourrait faire diminuer le nombre des

chevaux nécessaires aux Forges d'Undervelier, pour transporter le minerai
de fer.» Le refrain suivant fredonné par mon grand-père maternel, qui fut
mouleur dans ces usines, se faisait sans doute l'écho du mécontentement des

éleveurs de chevaux:

S'an compte dïnche les encrannes,

C'ât bïntôt és aîn's,, és mulets

Qu'an raileron «Hue hue heûlè !»
Ai moins qu'an aippiëye nos fannes.

(Si l'on compte ainsi les encrannes c'est bientôt aux ânes, aux mulets qu'on
criera: «Hue! hue; heûlè!2» à moins qu'on attelle nos femmes.)

Nombre de prescriptions des règlements précités ont encore plus ou
moins force de loi dans le Jura bernois.

Bibliographie

Lè vilhiè tsanson daô payl. - Tel est le titre de la charmante plaquette
parue fin 1954 à l'imprimerie Bron à Lausanne. L'Association vaudoise des

Amis du patois a eu une fameuse idée de mettre entre les mains de tous ceux

qui aiment le patois de Vaud, ces vingt-neuf textes de chansons patoises
anciennes et nouvelles d'auteurs vaudois, dont quatre avec la musique. Pour
ce qui est des autres airs, ils sont assez connus pour qu'on ait pu se dispenser
de les ajouter, ce qui eût augmenté le coût de cette charmante plaquette
éditée avec le plus grand soin par un éditeur qui s'est acquis de grands
mérites auprès des amis vaudois des bonnes vieilles traditions. Le prix de ifr.50
est des plus modestes, pour ce florilège où voisinent avec Marindin, Marc à

Louis, Favrat, Dénéréaz et le pasteur Goumaz, les actuels mainteneurs du

patois vaudois tels le Frèdon, Pasche et le regretté Kissling. Un délicieux

petit ouvrage à posséder et à chanter

1 bèdi'r, stérile, non portante. 2 bàtt, halte là.
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